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ECARTS MINIMAUX ENTRE LES VARIETES 

Document etabli par le Bureau de !'Union 

Le present document contient un expose des regles techniques 
adoptees par l'UPOV et importantes pour la determination des ecarts· 
minimaux entre les varietes. 
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EXPOSE DES REGLES TECHNIQUES ADOPTEES A L'UPOV 
ET IMPORTANTES POUR LA DETERMINATION DES ECARTS MINIMAUX 

ENTRE LES VARIETES 

Introduction 

1. L'expression "~cart minimal entre vari~t~s" a ~t~ forg~e pour d~signer la 
diff~rence qui doit exister entre une vari~t~ nouvelle et toute autre vari~t~ 
pour que la nouvelle vari~t~ puisse ben~ficier de la protection (conf~ree par 
un titre particulier ou un brevet de plante). Cette question a toujours ete 
importante depuis que l'UPOV existe, en particulier en relation avec l'eta
blissement des principes directeurs pour la conduite de l'examen des ~aracti
res distinctifs, de l'homog~n~ite et de la stabilit~ ("principes directeurs 
d'examen") et la d~termination des differents niveaux d'expression des carac
tires inclus dans ces documents. Elle a encore gagn~ en importance ces der
niires annees en raison notamment des faits nouveaux suivants : 

i) Des difficult~s sont apparues dans le cas des vari~tes chez lesquelles 
les mutations spontanees sont fr~quentes ou chez lesquelles on peut facilement 
induire des mutations; 

ii) On s'est demande si des caracteres obtenus a l'aide de l'~Hectropho
rise ou d'autres methodes perfectionn~es d'examen devraient etre utilis~s pour 
l'examen de la distinction, de l'homogen~ite et de la stabilite; · 

iii) Au Comit~ technique et dans les groupes de travail techniques, on a 
soulev~ la question g~n~rale de sa voir si 1' ~ventail des caracteres f igurant 
dans les principes directeurs d'examen ne devrait pas etre elargi. 

iv) Le fait que les obtenteurs utilisent de plus en plus du mat~r iel de 
base identique ou similaire dans leurs travaux de s~lection a inevitablement 
pour cons~quence la production de vari~t~s de plus en plus proches les unes 
des autres et done de plus en plus difficiles a distinguer. 

v) De nouvelles techniques autorisent le transfert relativement facile, 
peu coG.teux et rapide d'un caractere d'une variete a une autre; par conse
quent, les concurrents d 'un titulaire de protection peuvent facilement deve
lopper sa vari~t~ proteg~e en une nouvelle variet~ dont l'apport du point de 
vue agricole ou kconomique est douteux, dans le seul but d'~viter le paiement 
de redevances pour !'utilisation de la vari~te prot~g~e. 

2. La question des ecarts minimaux pr~sente a la fois des aspect techniques 
et des aspects juridiques. Il est pr~vu de restreindre les debats de !'audi
tion des organisations internationales non gouvernementales fix~e aux 9 et 10 
novembre 1983 aux seuls aspects techniques de la question. Le pr~sent docu
ment est destine a constituer la base des d~bats. 

3. Lorsque les paragraphes suivants contiennent des observations d~taillees 
sur l'interpr~tation des dispositions de la Convention et sur les termes uti
lis~s dans celles-ci, il ne s'agira que d'opinions personnelles des auteurs de 
ce document, qui ne doivent en aucun cas etre prises pour des interpr~tations 
officielles ou recommand~es de la Convention. 

4. La Convention elle-meme contient des dispositions d~taillees assurant que 
la protection n'est accord~e que pour des vari~t~s qui s'ecartent dans une 
certaine mesure des autres vari~t~s. Ces dispositions figurent a l'article 
6.l)a)' qui pr~voit qu'une vari~te " ..• doit pouvoir etre nettement distinguee 
par un ou plusieurs caracteres importants de toute autre vari~te dont !'exis
tence, au moment o~ la protection est demandee, est notoirement connue." 

5. Des ~l~ments d'appreciation ont ~t~ donn~s dans un certain nombre de 
documents de l'UPOV pour !'interpretation de l'article 6.l)a) de la Convention 
UPOV, principalement dans !'Introduction g~n~rale aux principes directeurs 
pour la conduite de l'examen des caracteres distinctifs, de l'homog~n~Hte et 
de la stabilite des obtentions vegetales (document TG/1/2 - ci-apres denomm~e 
"Introduction g~n~rale"), mais aussi dans les principes directeurs d'examen 
relatifs a certaines especes et dans un document rend ant compte de 1' accord 
auquel est parvenu le Conseil de l'UPOV sur des points de d~tail. Les dispo
sitions de base de nature technique contenues dans ces documents sont repro
duites ci-apris. Elles sont subdivisees en principes pour !'interpretation de 
"caractere important" et en principes pour l'interpr~tation de "distinction 
nette". 
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Que faut-il entendre par "caract~re important"? 

0027 

6. Une var iete objet d I une demande de protection doi t pouvoir etre distin
guee par au mains un caract~re "important" de toute autre variete dont !'exis
tence est notoirement connue. La Convention UPOV ne precise pas ce qui doit 
etre considere comme un caract~re important. Dans les premi~res annees 
d'existence de l'UPOV, il y avait desaccord a propos des types de caract~res 
qui devaient etre consideres comme importants et le Conseil a decide ulterieu
rement dans !'Introduction generale que le mot "important" devait etre inter
prete comme "important pour distinguer une variete d'une autre" (voir document 
TG/1/2, paragraphe 7). 

7. Les principes directeurs d'examen enum~rent pour les differentes esp~ces, 
dans le "Tableau des caract~res", des caract~res que taus les Etats membres 
estiment "importants" pour la distinction et qui le sont par consequent aussi 
pour l'examen de l'homogeneite et de la stabilite. Pour beaucoup d'entre eux, 
il ne s'agit pas de qualites qui donnent !'impression d'une certaine ·valeur 
que la variete peut avoir. Les tableaux des caract~res ne sont cependant pas 
exhaustifs et d'autres caract~res peuvent leur etre ajoutes si cela s'av~re 
utile. Les Etats membres peuvent done etablir des listes nationales contenant 
des caract~res supplementaires, et la Convention ne leur interdit pas de 
prendre en compte encore d 'autres caract~res encore dans 1 'un ou · 1 'autre cas 
d'esp~ce, lors de l'examen effectif. Si ceux-ci doivent etre mentionnes dans 
la liste nationale des caract~res avant qu'ils ne puissent etre pris en compte 
dans l'examen d'une variete ou si les services nationaux sont libres d'exami
ner un caract~re non mentionne dans un cas d'espece est une question du res
sort de la legislation nationale f et a 1 I heure aCtUelle la pratique diff~re 
d'un Etat membre a !'autre. La Convention UPOV et les principes directeurs· 
d'examen de l'UPOV donnent toute liberte aux Etats en la mati~re. 

8. D'autres precisions a propos de !'importance d'un caract~re sont donnees 
dans certains principes directeurs d'examen. C'est le cas par exemple pour le 
ma1s (paragraphe 11 des notes techniques du document TG/2/4) 

"11. Un croisement reciproque est acceptable comme variete nouvelle s' il 
est distinct par ses caract~res var ietaux. Des hybrides peuvent egale
ment etre produi ts par croisement rec iproque pour autant que cela ne 
modifie pas les caract~res des plantes de l'hybride~ dans ce cas, un 
seul titre de protection doit etre delivre et l'obtenteur doit indiquer 
les deux formules. Si le croisement reciproque ne modifie pas les carac
t~res des plantes de 1 'hybride mais que la semence necessaire pour les 
produire est differente, l'obtenteur doit decrire cette difference 
(c'est-a-dire indiquer si la semence est du type carne, dente ou interme
diaire) ~ l'obtenteur doit egalement veiller a ce que le type de semences 
commercialise soit toujours clairement indique a l'utilisateur." 

9. L'interpretation du mot "important" dans le sens d"'important pour dl:s
tinguer une variete" a ete completee recemment. La declaration selon laquelle 
taus les caracteres qui sont importants pour la distinction le sont egalement 
au sens de la Convention UPOV pourrai t mener a une conclusion erronee, a 
savoir que taus les caract~res qui permettent d'identifier une variete peuvent 
egalement etre utilises comme caract~res importants pour la distinction. Le 
Comi te technique a pour cette raison donne la precision suivante que le Con
seil a notee, en l'approuvant (voir document C/XV/9, paragraphes 6 a 8) 

"6. Le Comite [technique] a conclu que plusieurs methodes perfection
nees pOUrraient Se reveler treS adapteeS pOUr Verifier 1 I identite d 1 Un 
echantillon mais non pour faire la distinction entre les varietes aux 
fins de la delivrance d 'une protection specifique. Par consequent, il a 
SOUligne !a neCeSSi te d I etablir Une distinction nette entre CeS deUX 
f inalites. 

"7. Pour etre utilisee a des fins d'identification, une methode doit 
repondre a plusieurs exigences techniques. Elle doit pouvoir etre 
d' usage uniforme et conduire a la constatation de differences significa
tives, coherentes et repetitives. 

"8. Pour etre acceptable comme methode propre a def inir des caract~res 
pouvant servir a etablir la distinction, en vue de !'octroi d'une protec
tion, le seul fait de repondre a toutes ces exigences techniques peut ne 
pas suffire. La notion de caract~re important peut se preter a d'autres 
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interpretations que celles qui sont de nature purement technique. Il 
importera de prendre les decisions regissant !'admission d 'un caractere 
observe par une certaine methode espece par espece, en fonction du degre 
de developpement de la selection ainsi que de plusieurs autres considera
tions qui depassent la competence du Comite technique." 

10. Il est done precise qu' il existe des caracteres qui sont tout a fait 
adaptes a !'identification ou a la confirmation qu'un echantillon appartient a 
une certaine variete, mais qui ne peuvent pas etre consideres comme importants 
a des fins de distinction. Ce type de caracteres se rencontre tout particu
lierement lorsqu 'on utilise les methodes d 'examen perfectionnees dont il est 
question dans la citation. 

Que faut-il entendre par "distinction nette" 

11. La variete doit pouvoir etre "nettement" distinguee. La Convention ne 
precise pas davantage cette condition. C'est pourquoi, des sa naissance, 
l'UPOV a discute de cette question dans plusieurs de ses organes. Le resultat 
de ces discussions est consigne dans 1' Introduction generale aux pr incipes 
directeurs d 'examen de l'UPOV (document TG/1/2) qui indique, pour des cas 
particuliers, quand une variete peut etre nettement distinguee d 'une autre 
variete notoirement connue. 

12. Le critere de distinction commun a tous les groupes de caracteres est que 
la difference entre deux varietes doit 

- etre constatee dans au moins un lieu d'examen, 

- etre nette et 

- rester coherente. 

13. Dans le cas d'un caractere qualitatif vrai, la difference entre deux 
varietes doit etre consideree comme nette si, pour ce caractere, elles presen
tent des niveaux d 'expression differents. Dans le cas des autres caracteres 
trai tes de fa<;:on qualitative, il faut tenir compte d 'une eventuelle fluctua
tion pour etablir la distinction. 

14. Lorsque la distinction depend de caracteres quantitatifs mesures, la 
difference doi t etre consideree comme nette lorsqu 'elle est etablie avec une 
probabilite d 'erreur de 1% pour le risque de premiere espece, par exemple par 
la methode de la plus petite difference significative. Les differences sont 
coherentes si elles se n§petent avec le meme signe pendant deux cycles de 
vegetation consecutifs ou dans deux cycles sur trois. 

15. Si un caractere quantitatif qui est normalement observe visuellement 
constitue le seul caractere distinct1f par rapport a une autre variete, il 
doit etre mesure, en cas de doute, si cela peut etre effectue sans trop 
d'efforts. Il est recommande, dans tous les cas, d'effectuer une comparaison 
directe entre deux varietes similaires, car les comparaisons directes par 
paires presentent le plus faible biais. Dans chaque comparaison, on peut 
noter une difference entre deux varietes des que cette difference est visible 
a l'oeil nu et qu'elle pourrait etre mesuree, encore qu'une telle mesure 
puisse necessiter des efforts injustifies. Le critere le plus simple pour 
etablir la distinction consiste a exiger des differences coherentes dans les 
comparaisons par paires (differences significatives de meme signe), pourvu 
qu'on puisse esperer les retrouver dans les essais ulterieurs. Le nombre des 
comparaisons doi t etre suffisant pour atteindre un degre de fiabili te compa
rable a celui retenu pour les caracteres mesures. 

16. Il peut arriver que l'on observe pour deux 
concernant plusieurs caracteres observes separement; 
binaison de ces donnees pour etablir la distinction, 
que le degre de fiabilite est comparable a celui qui 
teres quantitatifs mesures et pour les caracteres 
observes visuellement. 

var ietes des differences 
si l'on utilise une com
il cohvient de s'assurer 

est prevu pour les carac
quantitatifs normalement 

17. L'interpretation figurant dans les paragraphes 13 a 16, qui ont ete 
repris des paragraphes 21 a 26 du document TG/l/2, indique nettement quI il 
n' est pas possible de donner une interpretation generale du mot "nettement", 
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et que 1 1 interpretation depend du type de caractere. L 1 interpretation ci
dessus ne pose aucun probleme en ce qui concerne les caracteres qualitatifs 
vrais, du fait que les ecarts min1maux entre deux varietes sont nettement 
fixes. Pour les caracteres quantitatifs mesures, les ecarts sont aussi defi
nis de fa~on relativement nette. L 1 utilisation de methodes statistiques exige 
toutefois que la taille de la population statistique soit fixee si l 1 on sou
haite obtenir des resultats avec la meme probabilite d 1 erreur. L 1 UPOV a par 
consequent decide de fixer dans les principes directeurs d 1 examen la taille 
des echantillons, plutot que d 1 indiquer des tailles minimales. 

18. C 1 est dans le cas des "caracteres quantitatifs normalement observes 
visuellement" que les plus grandes difficultes d 1 interpretation se sont posees 
et qu 1 un eventail d 1 interpretations possible existe encore actuellement. Il 
en est de meme pour les combinaisons de caracteres mentionnees au paragraphe 16 
ci-dessus, mais le cas ne S 1 est pas encore produit souvent. 

19. Certains principes directeurs d 1 examen apportent d 1 autres prec~sions. 
C 1 est le cas par exemple pour le ma1s (paragraphe 10 des notes techniques du 
document TG/2/4) et le tournesol : 

"10. Une difference dans la formule d 1 un hybride n 1 est pas suffisante 
par elle-meme et la protection d 1 une variete hybride exige qu 1 elle soit 
suffisamment distincte par ses caracteres des autres varietes. Si une 
demande de protection est deposee pour une variete hybride dont la for
mule existe deja, le demandeur doit etre informe de ce fait et doit avoir 
la possibilite de retirer sa demande. S 1 il ne la retire pas, la variete 
doit etre examinee." 

[Fin du document] 
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